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OBJET DU MARCHE : 

MOBILIER POUR LA NOUVELLE BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE.

MODIFICATION PORTANT SUR LES PIECES DE LA CONSULTATION

 

Maître d’Ouvrage 
MAIRIE DE MAROMME 
Place Jean Jaurès - 76150 MAROMME
Tél.  : 02.32.82.22.00 – Fax. : 02.32.82.22.28
 

 

Conformément au CCAP, le pouvoir adjudicateur décide d'apporter la modification suivante à la 
consultation portant sur le paragraphe "Attestation de visite" :

Pour l’ensemble des lots, la non
d'un candidat. 

 

 

Date de publication du présent erratum = 1

 

   MOBILIER POUR LA NOUVELLE BIBLIOTHEQUE
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MOBILIER POUR LA NOUVELLE BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE.

 

MODIFICATION PORTANT SUR LES PIECES DE LA CONSULTATION

76150 MAROMME 
Fax. : 02.32.82.22.28 

ERRATUM 

Conformément au CCAP, le pouvoir adjudicateur décide d'apporter la modification suivante à la 
consultation portant sur le paragraphe "Attestation de visite" : 

Pour l’ensemble des lots, la non-présentation de l'attestation de visite ne permettra 

Date de publication du présent erratum = 11 avril 2014 

MOBILIER POUR LA NOUVELLE BIBLIOTHEQUE 
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MOBILIER POUR LA NOUVELLE BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE. 

MODIFICATION PORTANT SUR LES PIECES DE LA CONSULTATION 

Conformément au CCAP, le pouvoir adjudicateur décide d'apporter la modification suivante à la 

présentation de l'attestation de visite ne permettra pas d'écarter l'offre 


